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Toute intervention à l’école doit faire l’objet d’un projet pédagogique rédigé conjointement entre les membres de 
la communauté éducative et le partenaire.  

Cette intervention est soumise à l’autorisation préalable du directeur.trice de l’école, sous réserve de répondre aux 
exigences définies par le cadre d’emploi  

(qualification(s), compétence(s), conventionnement et agrément selon l’activité visée). 
 
 

SOMMAIRE DU GUIDE PRATIQUE 

SCHEMA DES MODALITES ET PROCEDURES POUR LES ACTIVITES AUTRES QUE L’E.P.S. p. 2 
 

I. Les interventions régulières :   

1.1. Intervenant.es rémunéré.es : 
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documents à fournir, démarches à effectuer par le directeur.trice p. 5 et 6  
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DOSSIER TÉLÉCHARGEABLE SUR LE PORTAIL MÉTIER 
https://portail-metier.ac-rouen.fr/activites-pedagogiques/intervenants-exterieurs/ 

 

 
 

> ANNULE ET REMPLACE LE PRÉCÉDENT DOSSIER EN LIGNE < 
 
 

GUIDE PRATIQUE ET PRÉCONISATIONS DEPARTEMENTALES 
PARTICIPATION DES INTERVENANTS EXTERIEURS  

DANS LE 1er DEGRE (HORS EPS) 

 

  

https://portail-metier.ac-rouen.fr/activites-pedagogiques/intervenants-exterieurs/intervenants-exterieurs-dossiers-et-imprimes-112518.kjsp?RH=PM-IEN-INTERVENANT
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SCHÉMA DES MODALITÉS ET PROCÉDURES POUR LES ACTIVITÉS AUTRES QUE L’E.P.S. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

INTERVENTION PONCTUELLE 
(Inférieure ou égale à 3 séances maximum) 

 Autorisation du directeur.trice (Formulaire A) 

 Projet pédagogique (Formulaire P) 

 Information à l’I.E.N. de la circonscription 

INTERVENTION RÉGULIЀRE 
(Séquence de plusieurs séances) 

Intervenant.es rémunéré.es 
(Professionnel.les qualifié.Es) 

Intervenant.es bénévoles 
(Éventuellement qualifié.es ou ayant 

participé à des temps d’information ou 
stages spécifiques 

 
Education 
à la route 

Enseignements 
artistiques 
(EDM, arts 

plastiques, danse, 
théâtre) 

 

Autres activités 
(Usage du 

numérique, 
maîtrise de la 

langue (BCD…), 
Mathématiques 
(Jeu d’échecs à 

l’école, Sciences 
(EDD, …) 

 

L’agrément est délivré par l’I.E.N.  
et transmis à l’IA-DASEN  
Durée de validité : 1 an 

(Formulaire R) 

Autorisation du directeur.trice (Formulaire A)  

L’agrément est délivré par l’I.E.N.  
 (Formulaire B) 

Durée de validité : 1 an 
) 

Projet Pédagogique validé par l’I.E.N.  
(Formulaire P) Convention IA-DASEN/Employeur.e 

Projet Pédagogique validé par l’I.E.N. et transmis  
à l’ IA-DASEN (Formulaire P) 

Autorisation du directeur.trice (Formulaire A)  

Bilan de l’activité (Formulaire E)  

Education  
à la route 

Enseignements 
artistiques 
(EDM, arts 

plastiques, danse, 
théâtre) 

 

Autres activités 
(Usage du 

numérique, 
maîtrise de la 

langue (BCD…), 
Mathématiques 
(Jeu d’échecs à 

l’école, Sciences 
(EDD, …) 
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I. LES INTERVENTIONS RÉGULIЀRES 
 
I.1. INTERVENANT.ES RÉMUNÉRÉ.ES 
 
 

I.1.A.  LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR 
 
 

 
DISCIPLINE / ACTIVITÉ 

 
DOCUMENTS À FOURNIR 

ÉDUCATION A LA ROUTE 

LES ENSEIGNEMENTS  
ARTISTIQUES 

(Education Musicale, arts 
plastiques, danse, théâtre) 

AUTRES ACTIVITES : 

Usage du numérique, Maîtrise de la 
langue (BCD, …), Mathématiques 
(jeu d’Échecs à l’école…), Sciences 
(EDD …) 

DEMANDE AGRÉMENT : INTERVENANT.ES EXTÉRIEURS RÉMUNÉRÉ.ES 

VALIDÉ PAR I.E.N. ET TRANSMIS IA-DASEN 

(Formulaire R) 

OUI OUI NON 

CONVENTION IA-DASEN/EMPLOYEUR.E 

(Selon l’activité visée) 
OUI OUI OUI 

PROJET PÉDAGOGIQUE VALIDÉ PAR L’I.E.N.  

(Formulaire P) 

 

OUI OUI OUI 

AUTORISATION DU DIRECTEUR.TRICE 

(Formulaire A) 
OUI OUI OUI 

BILAN 

(Formulaire E) 
OUI OUI OUI 
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I.1.B. LES DÉMARCHES À EFFECTUER PAR LE.LA DIRECTEUR.TRICE DE L’ECOLE ET L’EMPLOYEUR.E 
 

 

 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

LE.LA DIRECTEUR.TRICE DE L’ECOLE 

L’EMPLOYEUR.E 
Dès lors qu‘une demande d’intervention régulière implique la 

participation d’un personnel rémunéré, les pièces justificatives suivantes 
doivent être produites  

 

    Éducation à la route 

  
 
 

 Après rédaction concertée avec 
l’intervenant.e et avis du conseil de 
maîtres, le projet pédagogique 
(Formulaire P) est à faire valider par l’I.E.N. 
de la circonscription  
 

  Signer et archiver à l’école l’autorisation 
du directeur.trice d’école (Formulaire A) 
 

 Retourner à l’I.E.N. la fiche bilan 
(Formulaire E) dès la fin de l’intervention 

Les enseignements artistiques : 
Organisation d’activités 

d’éducation artistiques et 
culturelles 

 
(Education Musicale, arts plastiques, 

danse, théâtre) 

 

Autres activités : 
Ex : Usage du numérique, Maîtrise 

de la langue (BCD, …), 
Mathématiques (jeu d’Échecs à 

l’école…), Sciences (EDD, …) 

 

 

Éducation à la route 

  Compléter et transmettre à l’I.E.N. 
de la circonscription : 

- la convention correspondante 
- la demande d’agrément 

(Formulaire R et joindre la 
photocopie des qualifications 
et diplômes correspondants) 

 
L’I.E.N. adressera les documents à 
l’attention de M. L’IA-DASEN pour 
validation et signature. 

 

Les enseignements 
artistiques : 

 Organisation d’activités 
d’éducation artistiques et 

culturelles 
 

 (Education Musicale, arts plastiques, 
danse, théâtre) 

 

Autres activités : 
Ex : Usage du numérique, 

Maîtrise de la langue (BCD, …), 
Mathématiques (jeu d’Échecs à 

l’école…), Sciences (EDD, …) 

  Compléter et adresser à l’I.E.N. de la 
circonscription : 

- la convention « Activités 
autres » 

 L’I.E.N. adressera le document à 
l’attention de M. l’IA DASEN pour 
validation et signature.  
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I.2. INTERVENANTS BÉNÉVOLES 

 
I.2.A. LISTE DES DOCUMENTS À FOURNIR  

 
 

 
DISCIPLINE / ACTIVITÉ 

 
DOCUMENTS À FOURNIR 

ÉDUCATION A LA ROUTE 

LES ENSEIGNEMENTS 

ARTISTIQUES 
(éducation musicale, arts 

plastiques, danse, théâtre) 

AUTRES ACTIVITES : 
Usage du numérique, Maîtrise de 

la langue (BCD, …), 
Mathématiques (jeu d’Échecs à 

l’école…), Sciences, … 

AUTORISATION DU DIRECTEUR.TRICE  

(Formulaire A) 
OUI OUI OUI 

CONVENTION IA-DASEN/EMPLOYEUR 

(Selon l’activité visée) 
NON NON NON 

 
DEMANDE AGRÉMENT   

INTERVENANT.ES EXTÉRIEURS BÉNÉVOLES 
TRANSMIS et VALIDÉ PAR L’I.E.N. 

(Formulaire B) 

OUI OUI NON 

PROJET PÉDAGOGIQUE VALIDÉ PAR L’I.E.N. :  

(Formulaire P) 
OUI OUI OUI 

BILAN :  

Formulaire E 
NON NON NON 
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I.2.B. DÉMARCHES À EFFECTUER PAR LE.LA DIRECTEUR.TRICE DE L’ÉCOLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

LE. LA DIRECTEUR.TRICE DE L’ECOLE 

 

Éducation à la route 

  

  Après rédaction concertée avec l’intervenant.e et avis du conseil de maîtres, le 
projet pédagogique (Formulaire P) est transmis pour validation à l’I.E.N. de la 
circonscription.  
 

  Renseigner la demande d’agrément (Formulaire B) et la transmettre à l’I.E.N. 
qui est habilité à autoriser l’intervention  
 

  Signer et archiver à l’école l’autorisation du directeur.trice de l’école 
(Formulaire A) 

 

Les enseignements artistiques :  
Organisation d’activités d’éducation 

artistiques et culturelles 

(Education Musicale, arts plastiques, danse, 
théâtre) 

 

Autres activités : 
Ex : Usage du numérique, Maîtrise de la 

langue (BCD, …), Mathématiques (jeu 
d’Échecs à l’école…), Sciences (EDD, …) 

  Après rédaction concertée avec l’intervenant.e et avis du conseil de maîtres, le 
projet pédagogique (Formulaire P) est transmis pour validation à l’I.E.N. de la 
circonscription.  
 

  Signer et archiver à l’école l’autorisation du directeur.trice de l’école 
(Formulaire A) 
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II. LES PERSONNES RESSOURCE DU DÉPARTEMENT 
 

DOMAINE DISCIPLINAIRE 
LES RÉFÉRENT.ES PÉDAGOGIQUES DÉPARTEMENTAUX.LES 

Nom- Prénom Secteur d’attribution Coordonnées  

Éducation à la route 
Monsieur Deon Yannick Département de l’Eure  

DSDEN de l’Eure – CPD EPS - Porte 308 - 3e Et 
02 32 29 64 18 - cpdepsia27@ac-rouen.fr 

 
Les 

enseignements 
artistiques 

(Organisation 
d’activités 

artistiques et 
culturelles) 

 

Éducation musicale 
Madame Boesinger Jeanne  Département de l’Eure 

DSDEN de l’Eure – CPD EDM- Porte 1 - RDC 
02 32 29 64 25 - cpdemIA27@ac-rouen.fr 

Arts plastiques 

Monsieur Villedieu Éric 
BEF Bernay - Pont-Audemer  
Circonscriptions : Louviers et Val-
de-Reuil  

DSDEN de l’Eure – CPD ARTS VISUELS- Porte 1 - RDC  
02 32 28 61 11 - fax 02 32 28 61 21  
cpdapIA27@ac-rouen.fr 
blandine.bienfait1@ac-rouen.fr 
eric.villedieu@ac-rouen.fr 
 

Madame Bienfait Blandine 

BEF Evreux - Verneuil-d’Avre-et-
d’Iton (Verneuil-sur-Avre)  
Circonscription : Les Andelys et 
Vernon  

Danse Madame Quilici Isabelle 
Chargée de mission 
 

Département de l’Eure 
 

DSDEN de l’Eure- - 3e Et - Porte 307 
02 32 29 64 18 - cpdIA27@ac-rouen.fr 

Théâtre 
Madame Samuel Barbara 
Référente départementale 
 

Département de l’Eure 
 

Circonscription Évreux V - 3e Et - Porte 308 
02 32 28 61 28 - barbara.samuel@ac-rouen.fr 

Autres 
activités 

Maîtrise de la Langue 
(clubs lecture, BCD...) Madame Henon Sophie Département de l’Eure 

Circonscription de Louviers - CPD MDL  
02 32 28 61 16 sophie.henon@ac-rouen.fr 

Culture Scientifique 
Mathématiques  Monsieur Le Menez Frédéric 

Département de l’Eure 
 

Circonscription Le Neubourg– CPD Mathématiques 
02 32 08 97 03- frederic.le-menez1@ac-rouen.fr 

Sciences  
(EDD, …) Madame Bénéteau Claire 

Département de l’Eure 
 

DSDEN de l’Eure- 4ème Et. CPD Sciences 
02 32 28 61 13– claire.anne-beneteau@ac-rouen.fr 

Usage des outils du 
numérique à l’école 

Monsieur Tisseau Samuel 
Département de l’Eure 

 

DSDEN de l’Eure – Conseiller Technique et 
Coordonnateur ERUN - Porte 307 - 3e Et 

02 2 29 64 23 - samuel.tisseau@ac-rouen.fr 

mailto:cpdepsia27@ac-rouen.fr
mailto:cpdemIA27@ac-rouen.fr
mailto:cpdapIA27@ac-rouen.fr
mailto:blandine.bienfait1@ac-rouen.fr
mailto:eric.villedieu@ac-rouen.fr
mailto:cpdIA27@ac-rouen.fr
mailto:barbara.samuel@ac-rouen.fr
mailto:sophie.henon@ac-rouen.fr
mailto:frederic.le-menez1@ac-rouen.fr
mailto:claire.anne-beneteau@ac-rouen.fr
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